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      DÉLIBÉRATION N°2025-74 
 

 
Vu le Code de l’Éducation ; 
 
Vu le décret n° 2024-842 du 16 juillet 2024 portant création de Nîmes Université et approbation de 
ses statuts ; 
 
Vu la commission FSDIE (Fonds de Solidarité et de Développement des Initiatives Etudiantes) 
individuel du 04 novembre 2025.  
 
 

 
Membres du conseil en exercice ayant  
voix délibérative :               31 
 
Membres présents ayant voix délibérative ou voix 
consultative :                                                       30                                           
 
Membres présents ayant voix délibérative :   22     
Dont Membres représentés ayant voix 
délibérative :                                                        4                                                                                    
 
Quorum :                16 

 
 

Le conseil d’administration de Nîmes Université a pris la délibération suivante à l’unanimité 
:  
Les sommes allouées aux étudiants dans le cadre du FSDIE Individuel pour un montant 
total de 3850 euros et telles que définies ci-dessous sont approuvées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                    
 
 
 
 

 
                                                  Fait à Nîmes le 09 décembre 2025 

 
                                                   Le président de Nîmes Université 

  
                                                 Benoît ROIG 
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